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IM P E R T IN E N C E S  
Les résultats des 
élections régionales 
et cantonales des 
22 et 29 mars derniers 
confirment, s ’il en 
était besoin, notre 
analyse de l'état de 
la société française. 
Ils confirment 
notamment la mise 
à mal de la cohésion 
sociale sous les effets 
conjugués du 
chômage et de la 
logique libérale de la 
modernisation et de 
l'efficacité. Deux  
terrains qui ne sont 
pourtant pas les 
champs 
d'intervention 
exclusifs des partis 
politiques même si, 
médiatisation aidant, 
ils se les sont appro­
priés au point 
d'ignorer les autres 
acteurs. On pourrait 
donc considérer que 
c 'est leur affaire.
Si n 'étaient pas 
en cause les condi­
tions d'existence 
de chacun et l'avenir 
de la démocratie, 
le spectacle pourrait 
d'ailleurs être 
passionnant.
Ça, c 'est pour le 
spectacle. Pour ce qui 
est de la réalité 
maintenant, la 
C.F.D .T . et l'ensemble 
de ses adhérents ont 
des responsabilités.
A  la pertinence 
de l'identification 
du chômage comme
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nal depuis 1983, Secrétaire G én éral de la F G M M  depuis novem bre 1987, a été élu à la C o m ­m ission E x é cu tiv e  C o n fé d é rale . A r ti­san d ’ une Fédération rem ise sur de bons rails, il quitte la Fédération co n fian t dans l ’ avenir de la F G M M  et déterminé pour assurer les nou­velles tâches qui lui sont confiées dans la C F D T .Cette élection entraî­ne un changem ent de responsables au n i­veau de notre F éd é­ration.Robert Bonnand est le nouveau Secrétaire Général de la F G M M . A g é  de 39 ans, Robert, originaire de la région de Saint- Etienne, est arrivé au Secrétariat National en 87 et est depuis cette date Secrétaire Général A djoint de la F G M M . Il est rem­placé dans cette fonc­tion par M arie- A n n ick  G arau d , au Secrétariat N ational

depuis 1986. A g é e  elle aussi de 39 ans, elle est originaire de la région de Château- briant en Loire- A tlantiq u e. Pour les autres membres du Secrétariat national : pas de changem ent.

G eorges Braud est trésorier, Jacques D e- zeure, Bernard Espel et M ich el M arti, se­crétaires nationaux. U n  nouveau secré­taire national sera élu par le Bureau F é ­déral fin  avril.

U n e  no u velle  éq u i­pe volontaire pour conduire pendant quatre ans une p o li­tique synd icale  d y ­nam ique et p roduc­trice de résultats pour nos adhérents et les salariés.
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défi à relever, il nous 
faudra ajouter l ’imperti­
nence de la façon  
de poser le problème. 
Impertinence d ’abord, 
pour dire que les 
approches actuelles, 
y compris les nôtres, 
ne sont pas à la hauteur 
des enjeux. Impertinence 
ensuite, pour dire 
que si nous considérons 
ce problème comme 
le premier des grands 
équilibres, nous ne 
pouvons plus admettre 
que les équilibres 
économiques soient 
obtenus par des mesures 
volontaristes et que les 
équilibres sociaux le 
soient par la loi du 
marché. Impertinence 
encore, pour lancer un 
débat public sur le traite­
ment de ce problème 
comme le traitement 
d ’une donnée 
économique.
10% de la population 
active au chômage, 
c ’est au moins autant 
une donnée économique 
que 30 millions de déficit 
du commerce extérieur 
ou 1 % d ’inflation. 
Impertinence enfin, 
pour faire porter ce débat 
sur les moyens à prendre 
pour que cette donnée ne 
soit pas en permanence 
supportée par les mêmes. 
Nous avons la responsa­
bilité de ce débat 
de société qui sort le 
partage du travail d ’une 
trop simpliste réduction 
du temps de travail 
et notamment de son 
impact vis-à-vis des 
chômeurs de longue 
durée. I l  ouvrira égale­
ment au questionnement 
sur la passivité de 
l'indemnité de chômage 
et sur le transfert quasi 
consensuel de la respon­
sabilité sociétale de 
l ’entreprise sur la 
collectivité.
Une bonne oxygénation 
en quelque sorte.

(û
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SEXTANT VALENCE 
Des salariés mobilisés
1 156 licenciements sur 6 469 salariés au niveau du Groupe, 415 licenciements sur 2 370 salariés pour le seul site de Valence. L ’Entreprise Sex­tant Avionique est née de la fusion de 4 entreprises de l’Aéronautique: Crouzet S. A .Electronique aérospatiale —  SFE N A  -  et la division A  V G  de Thomson C S F . L ’effectif n’a cessé de diminuer depuis 1984, cette année là Sextant c ’était 4 200 personnes.La mise en œuvre d’un plan de redéploiement industriel devait faire gagner en pro­ductivité sur 91, mais la situa­tion s’est aggravée à fin 1991. La lourdeur structurelle, les immobilismes locaux, le manque de cohésion n’ont fait que précipiter Sextant dans une situation financière, économique et industrielle déplorables.

Selon la C .F .D .T ., Sextant aurait pu être un grand projet d’entreprise si ses dirigeants avaient pris des mesures afin d’y faire adhérer l’ensemble du personnel. Les dirigeants de Sextant, si peu imaginatifs n’ont pris que la solution sim­pliste des licenciements. Depuis le début de l’année, la CFD T  et 1 ’ ensemble des orga­nisations syndicales de l’en­treprise ont organisé plusieurs manifestations dans Valence, à Paris, le blocage du T .G .V . et un accrochage de 415 blouses blanches (chiffres des licenciements annoncés) en plein centre de Valence à l ’occasion du passage de la flamme olympique. Actions qui montrent la détermination et la mobilisation de tous les salariés. La C F D T  entend poursuivre ces actions afin que la Direction retire pure­ment et simplement son plan.

ÉLECTROLUX 
Ce n’est 
pas du luxeDepuis le début de 1991, le réseau de vente directe du groupe Electrolux, ne cesse de se restructurer. Pour ce faire, la direction procède par étapes successives dans le but d’ endormir les salariés afin qu’ ils ne prennent pas conscience des modifica­tions importantes de leurs conditions de travail.Début 1990 : une entreprise nationale Electrolux- Ména­ger (2 500 salariés.)Avril 1990 : début du morce- lage de l ’entreprise en soixante et quelques filiales distinctes, Direct-Ménager et Direct-Protection, toutes ayant moins de 50 salariés. La Direction décide unilaté-

II

DÉVELOPPEMENT
L'état des cotisations payées à fin février pour l ’année 1991, laisse pré­
sager une nouvelle progression des adhérents de notre fédération.

Dès à présentée sont 62 syndicats qui sont en hausse par rapport à 1990.

Cette progression se solde par 900 nouveaux adhérents qui ont rejoint 
laC.F.D.T.

Ces résultats partiels confirment que le travail réalisé par l ’ensemble des 
composantes delà fédération porte ses fruits. D ’ici la fin mai, date de clô­
ture pour le versement des cotisations de 1991, il ne peut qu ’y avoir une 
augmentation du nombre de syndicats en progression et cela ne peut 
que nous confirmer dans nos orientations et dans la volonté de travailler 
pour un syndicalisme majoritaire en nombre d'adhérents.

LEGRIS : LA COUPE DE L'AMÉRICA  
Les salariés en sont exclus

râlement, sans faire les démarches légales, la dispari­tion de toutes les instances représentatives du personnel (pendant cette période, plus de 250 salariés administratifs et techniciens ont été licen­ciés, plus de 800 V .R .P . ont quitté l ’entreprise, la majori­té des cadres expérimentés ont négocié leur départ.)Janvier 1992 : information de tout le personnel sur la créa­tion à venir de la marque Lux pour la vente directe et la commercialisation prochaine des aspirateurs Electrolux en grandes surfaces et réseaux spécialisés. Quelles seront les chances, pour la vente directe d’ imposer une marque totalement inconnue à une clientèle exigeante, fidèle à Electrolux ?Electrolux en grande surface aura un impact extraordinai­re sur le grand public, faisant par conséquence une concur­rence déloyale aux V .R .P . qui sont par définition les artisans de la renommée mondiale des aspirateurs Electrolux.La C F D T  depuis 1990 lutte contre cette restructuration sauvage, et cela entraîne une répression syndicale orches­trée par la Direction Electro­lux: mises à pied, retenues sur salaire, et tentatives de licen­ciements des délégués C F D T . Une action est en cours... afin que les délégués C F D T  soient reconnus et que leurs mandats syndicaux ne viennent pas compromettre leur situation professionnel­le, et leur évolution profes­sionnelle et salariale. Tou­jours est-il qu’Electrolux n’a pas aujourd’ hui le luxe du dialogue social.

Dès qu’ a été connu l’engage­ment de Legris Industries dans la coupe de T América, la C .F .D .T . a réagi en deman­dant s’ il n’y aurait pas une utilisation plus judicieuse des 35 M F annoncés. La Direc­tion du Groupe répondait qu’ il n’ était pas question d’engager 35 M F, et que la participation serait peu coû­teuse pour un bénéfice très grand.Aujourd’hui la presse annon­ce un coût plus important que celui annoncé, il tournerait autour de 73 MF.Face à cela la C F D T  est fon­dée à réitérer quelques inter­rogations. Interrogations lar­gement partagées par les salariés.Au moment où est effectuée cette folle dépense, les diffi­cultés du Groupe ne man­quent pas, avec leur cortège de suppressions d’emplois: à P .P .M . (Montceau-les-Mi- nes) : 42 licenciements sont

annoncés, après plusieurs dizaines qui sont intervenus chez Brimont (Rethel); chez C .O .M .A .P . et Clesse-Man- det, une centaine d’emplois sont transféré d’ Orléans et Paris vers Lyon, avec un très fort déchet; chez Potain, des Usines sont en grande diffi­culté, particulièrement Mou­lins. C ’est au moment où l ’on dépense sans compter pour la Coupe de T América que l’on réduit fortement, faute de moyens, les investissements industriels dans certaines branches (Potain, P .P .M .) ! Est-ce un hasard ?C ’ est également ce moment que l ’on choisit pour exercer une pression inacceptable sur les salaires. Est-ce un autre hasard ?Chacun constate par ailleurs que la direction peut, quand elle le veut, faire le forcing sur la communication : alors que dans la plupart des socié­

tés du Groupe il est très diffi­cile d’obtenir la diffusion du minimum d’ informations né­cessaires aux salariés, nul n’ ignore en revanche les per­formances les plus récentes de Marc Pajot !La direction justifie l’ enga­gement dans la Coupe deI ’ América comme une opéra­tion de promotion. Mais pour qui? La C F D T  considère qu’ il convient de ne pas confondre investissement publicitaire et opération de prestige. Nous ne voyons pas très bien ce que peut apporter la Coupe de F Arnérica à une entreprise de biens d’équipe­ments comme Legris Indus­tries.II semble que ce soit d’ avan­tage une grosse dépense de prestige à la gloire des diri­geants qui auront des comptes à rendre, un jour ou l’ autre, aux salariés.
Les métallos de la Lozère ont désormais 

une convention collective
La Lozère n ’est pas 
industrielle. Elle comp­
te néanmoins quelque 
800 salariés dans la 
métallurgie, répartis 
dans une quarantaine 
d ’ é t a b l i s s e m e n t s ,  
dont les plus impor­
tants sont Ugine et 
Lozelec à Saint-Chély- 
d ’Apcher.
Aucune convention  
collective ne couvrait 
ces salariés jusqu'ici. 
La C FD T  s ’en est 
inquiétée. Dès que cela 
a été possible, la CFD T

a demandé l’élargis­
sem ent, à tout le dé­
partement de la Lo ­
zère, de la convention  
collective de la Loire 
et de l’arrondissement 
d ’Y ssingeaux (Haute- 
Loire), convention  
conclue en février 1990 
et étendue en octobre 
1990.
Pour cela, la C FD T  a 
déposé un dossier au 
Ministère du Travail 
en juillet 1991, s'ap­
puyant notamment sur 
le fait que cette

convention est appli­
quée par Ugine à Saint- 
Chély.

Par arrêté ministériel 
du 4 février 1992 paru 
au Journal Officiel du 
15 février 1992, le 
ministère du travail a 
élargi la convention  
collective des salariés 
de la métallurgie de la 
Loire et de l’arrondis­
sem ent d ’Y ssin geaux  
et des textes qui l’ont 
complétée au départe­
ment de la Lozère. III
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TRAVAIL DE NUIT
FIN D’UNE INTERDICTION
DÉBUT D’UNE ÉGALITÉ

IV

Une
prétendue
protectionA  l ’ origine de l ’ interdic­tion du travail de nuit des femmes dans l ’ industrie : la loi du 2 novembre 1892. La motivation de cette loi est clairement exprimée, il ne s’ agit pas de préser­ver la santé des femmes mais plutôt «leur morali­té» et leur rôle dans la société tel qu ’ on le conce­vait à l ’époque : « Préser­ver le ventre fécond des fem m es et préserver la famille et la race contre les périls encourus par les épouses et les mères au contact du travail indus­triel ».Depuis cette loi une trans­formation de fonds de la société française s ’est opérée et le droit au­jourd'hui est considéré en retard sur l ’ évolution des mœurs.Le souci de protection de la m ain-d’ œuvre fém ini­ne qui, historiquement, avait conduit à cette inter­diction, n’ est plus fondé.L ’ interdiction du travail de nuit des femmes n’ a jam ais constitué une pro­tection.Elle exclut des femmes de certains emplois et les pénalise en terme d’ accès à certaines qualifications, et elle n’ ajam ais empêché les chefs d ’entreprise d'introduire le travail de nuit dans l ’ industrie, les

D onc, tout accord sur le travail de nuit doit inté­grer:-  une justification écono­mique,-  une limitation et un exa­men régulier de sa durée,-  une réduction significa­tive du temps de travail,-  la possibilité réelle de retour à un horaire nor­mal,-  l ’ accès pour les femmes à un déroulement de car­rière identique à celui des hommes ainsi que l ’ accès à tous les emplois,-  une meilleure rémuné­ration du fait des contraintes qu’ il apporte,

mais sans influencer la notion de volontariat,-  l ’ obligation de négocier et de conclure un accord dans l ’entreprise.A  ces conditions seule­ment, la suppression de cette discrimination de­viendra un progrès pour tous en limitant le recours

conduisant à l ’ occasion à licencier des femmes pour embaucher des hommes ou à bloquer le recrute­ment des fem m es. Drôle de protection!
La situation 
dans la 
métallurgieUn accord de branche exis­te dans la métallurgie. L ’accord du 17 juillet 1986 signé par F O  et C G C  sur l ’ aménagement du temps de travail prévoit des dis­positions dérogatoires à la réglementation concer­nant le travail de nuit des femmes. Depuis cette date, environ 2 500 femmes tra­vaillent la nuit dans la métallurgie. La C F D T  a

signé 33 accords. Certains ont recueilli l ’ accord de la C G T  et de FO . La volonté des équipes signataires est dans la plupart des cas le maintien et la progression de l ’emploi féminin.De plus, la négociation a permis de s ’opposer aux abus de l ’extension du tra­vail de nuit, donc de sa banalisation.Quelquefois c ’est le man­que d ’ imagination qui a conduit à étendre le travail de nuit, alors qu’ une autre organisation du travail peut répondre aux besoins de l ’ entreprise comme l ’ a montré l ’accord signé à Bull Angers (le travail de nuit des femmes et des hommes s’arrête à minuit).

La Cour de Ju stice  des Com m unautés  
Européennes a condam né la France en 
juillet 1991 sur l ’interdiction du travail 
de nuit des fem m es et a de ce fait, 
conduit le M inistère du Travail à enta­
mer une action d ’harm onisation de la 
législation française avec la directive  
com m unautaire sur l ’égalité entre  
hommes et fem m es.
Pour cela une première étape a été fran­
chie le 26 février à savoir la dénoncia­
tion de la convention 89 de l ’O rgan isa­
tion Internationale du travail (O.I.T.) à 
laquelle la France est liée et qui 
condam ne le travail de nuit des 
fem m es dans la plupart des cas.

Deuxièm e étape; le dépôt d’un projet de 
loi à la session parlem entaire de prin­
tem ps portant sur le travail de nuit 
fem m es et hom m es confondus. Il 
devrait comporter des contreparties 
sous forme de réduction d’horaires ou 
d ’avantages salariaux.
C es décisions ont provoqué beaucoup  
de débats, certains ont parlé de recul 
social, d’autres se sont interrogés: plu­
tôt que de vouloir autoriser le travail 
des fem m es la nuit dans l ’industrie, 
n ’ aurait-il pas été plus judicieux de 
chercher à réduire le travail de nuit des 
hom m es? E t peut-on parler d ’égalité  
quand on supprime une interdiction?

Nos objectifs

La levée de cette fausse interdiction et le dépôt du projet de loi; deux occa­sions pour réaliser nos objectifs :

-  limiter le recours au 
travail de nuit,

-  imposer des contre­
parties pour les tra­
vailleurs de nuit: réduc­
tion du temps de travail 
et amélioration des 
salaires.

au travail de nuit et en diminuant ses effets nocifs.
A Bosch, 
travail de nuit 
et créations 
d'emplois 
iront-ils 
de pair ?Bosch, l ’ équipementier automobile allemand qui compte 900 salariés, veut doubler son actuelle usine de M ondeville près de C aen. Seulem ent pour rentabiliser ses investisse­ments, Bosch veut allon­ger la durée de l ’ utilisa­tion des équipements et ainsi mettre en place un travail de nuit pour les hommes et pour les femmes.Si la Direction est dans l ’ attente du projet de la loi, la C F D T  locale n ’ a pas attendu d ’ être devant le fait accom pli. Réunions des délégués avec ceux de Bull Angers, participation à la réflexion fédérale et expressions publiques des positions C F D T  : « Oui à un travail de nuit si la ju s­tification économique est démontrée et si cela se fait par un vrai volontariat ».D onc pas de « faux » contrats imposant le tra- vai 1 de nuit pour être em­bauché».Une C F D T  à l ’ initiative et non sur la défensive.

SCHLUMBERGER 
TROIS ACCORDS 
NOUVEAUX
Trois accords sur le 
thème des classifica­
tions, de la formation et 
de l ’évolution de carriè­
re vont être intégrés 
maintenant au statut du 
Personnel de Schlum- 
herger Industries S. A.

Sur les classifications, il 
s ’agit de la mise en 
œuvre de l ’accord natio­
nal signé par la C F D T  
en janvier 1990.

Sur la formation, l'a c­
cord fixe  les modalités 
pour parvenir à l ’élabo­
ration du plan annuel de 
formation et il prévoit 
l ’organisation de fo r ­
mations qualifiantes et 
reconnaît l ’évolution 
professionnelle pour 
tous.

Ce troisième accord 
complète les deux précé­
dents. Il concerne l'évo­
lution professionnelle, il 
met l ’accent sur la re­
connaissance du savoir- 
faire, le développement 
des compétences et 
l ’évolution profession­
nelle qui doivent consti­
tuer les éléments essen­
tiels de la vie de l ’entre­
prise, aussi bien pour la 
motivation du Person­
nel que pour l ’efficacité 
collective.

Après cette signature, la 
C F D T  a distribué à tous 
les salariés de Schlum- 
berger, un tract de 4 
pages pour les informer, 
mais aussi pour engager 
une action de syndicali­
sation dans toute 
l ’entreprise.



SALARIES
DE PLUS DE 55 ANS

•  Premier CN F
et bonne participationLe nouveau Conseil national fédéral, élu au moment du congrès de Lille, s ’est réuni à Bierville les 19 et 20 mars 1992. Présentation de la situation économique, sociale et syndicale de chaque branche, inter, groupe, Union Métaux, Syndicat, et débat sur la formation professionnelle ont été les deux points principaux de l'ordre du jour.Un CNF prêt à s'impliquer dans le rôle défini par les syndicats de la FGMM à Lille. Un rôle de réflexion, d'élaboration et de mise en œuvre de la politique fédé­rale en matière d’action revendicative, de politique industrielle et de syndicali­sation.

•  L'accord du groupe CE A  n'est plusToutes les entreprises viennent de dénoncer l'accord de groupe qu elles ont signé en mai 1987 avec la CFDT et la CGC qui représentent plus de 50 % des sala­riés du groupe CEA.Les conséquences sont graves: plus aucun engagement des Directions à reclasser le personnel, frein à la mobilité volontaire, suppression CHSCT central, suppression du suivi médical, et moins d'informations.Cette décision est grave pour les salariés car il s ’agit d'une diminution de leur cou­verture sociale, et cela augure mal de la prise en compte du volet social dans le cadre de la création d'un éventuel grou­pe Thomson-CEA. L'urgence mainte­nant, c’est l’ouverture rapide de négo­ciations. C ’est la priorité de la CFDT.
•  L'histoire d'une fermetureLe Syndicat CFDT. Renault a réalisé une brochure relatant l'histoire de la ferme­ture de Billancourt, vue et vécue par l'ensemble de l'équipe du syndicat. Après les licenciements collectifs des années 86 et 87 avec les conséquences pour les salariés licenciés, et pour ne pas revivre ces années difficiles, le Syndicat CFDT. Renault a su prendre, avec déter­mination, le problème de la fermeture de l'Ile Seguin afin que tous les licenciés soient reclassés dans les autres établis­sements de l'entreprise.Cette brochure est disponible au syndi­cat.
•  La catastrophe de ForbachLe 25 février 1985, un coup de grisou fit 22 morts et 269 blessés au « Puits Saint- Simon » en Lorraine.Du 30 mars au 12 avril 1992, s'est tenu le procès des deux chefs du Siège d'exploi­tation où s'est produit l'accident. LaC.F.D .T., partie civile, veut faire recon­naître dans les faits l'obligation, pour les employeurs, d'assurer la sécurité des salariés.Pour relater ce procè, la VMM y revien­dra dans le prochain numéro.
•  Retraites complémentairesFin décembre 1991 et dans le premier tri­mestre 1992, beaucoup de sections CFDT ont signé des accords de retraites complémentaires. C'est le cas chez Bai- ley Sereg (anciennement Schlumberger) à Massy, Thiers et Rosheim où la CFDT a signé un accord qui prévoit un relève­ment du taux de la cotisation (6 à 7 % au 1er janvier 1992 et de 7 à 8 % au 1er jan­vier 1993).Ce nouveau régime entraîne des niveaux de revalorisation à 100 % pour les actifs et 35 % pour les anciens salariés qu'ils soient ou non salariés.Ce nouveau régime s'applique à tout le personnel mensuel et aux Ingénieurs et Cadres.

Les parties signataires du protocole d’ accord U N E ­D IC  du 5 décembre 1991 ont constaté « l ’ impact croissant des retraits d’ acti­vité des salariés âgés de plus de 55 ans sur les finances du régime d ’assu­rance chômage et la baisse concomitante, jusqu’ à une période récente, du recours aux conventions d ’ alloca­tions spéciales du FN E ». Considérant d’ une part « qu’ il n’est pas conforme à la mission de l ’ assurance chômage d’assurer la char­ge de premier dispositif de « pré-retraite » et, d’ autre part, « l ’ intérêt économique et social de maintenir en activité chaque fois que possible les salariés âgés de 55 ans et plus », les parte­naires sociaux ont décidé de « créer un groupe de tra­vail paritaire chargé de pré­senter au plus tard en juin 1992, des propositions pour modifier cette évolution ».

Le 3 juin 1991 l ’ usine FDI Sambron du Bouscat ferme ses portes et pro­voque le licenciement de 117 personnes.Dès que les licenciements furent prononcés, le C o ­mité d ’ Entreprise décide de créer une association (O SER ) pour défendre les intérêts du personnel et accompagner les anciens salariés dans leur re­cherche d’emploi.Installée, à sa création, dans la Maison des Associations de la commune de Bruges, les ressources de la nouvel­le association proviennent des actifs du Comité d’Entreprise dissous.

Or, si tout le monde est d’ accord pour considérer que la prise en charge des salariés de plus de 55 ans ne peut incomber au régime d’ assurance chômage (fi­nancé par les salariés du secteur privé et par les entreprises), il est beau­coup moins aisé de faire des propositions visant le maintien en activité de ces salariés.Dans un pays où l ’emploi des salariés de plus de 55 ans est faible et où le taux de chômage est élevé, com­ment concilier les pro­blèmes posés par le finan­cement de l ’ assurance chô­mage, la légitime aspira­tion à quitter un travail par­fois pénible à 55 ans, et l ’emploi des jeunes en par­ticulier ? Un dispositif existe sous la forme d’une convention avec le FN E, de pré-retraite à mi-temps. Or il ne rencontre pas le succès espéré.

Les conditions de travail n ’étant pas satisfaisantes, O S E R  déménage le 27 septembre 1991 dans la commune voisine du Bouscat qui ne possède pas de service de l ’emploi et en profite pour faire un premier bilan.-  95 % des salariés de FD I Sambron sont reclassés,-  la structure est opéra­tionnelle et les deman­deurs d ’ emploi de toute origine s ’ adressent à O S E R .Les médias et les Pouvoirs Publics s’ intéressent à cette initiative.

Les salariés continuent de travailler à mi-temps pour un niveau de ressources de 80 % du salaire brut anté­rieur (50 % payés par l ’entreprise et 30 % par le FN E), qui est de très peu supérieur au niveau de res­sources de ceux qui ont quitté l ’ entreprise et sont indemnisés soit par l ’ Asse­dic, soit parle FN E.Les entreprises continuent de payer, fut-ce à mi- temps, des salaires supé­rieurs à ceux qu’ elles paie­raient à des jeunes n’ ayant aucune ancienneté et qui de surcroît seraient mieux for­més et peut-être « plus pro­ductifs » du fait de leur âge. Il faut sortir du débat « pour ou contre les départs à 55 ans », et trouver des solu­tions qui favorisent l ’ emploi et répondent aux problèmes des salariés âgés qui aspirent à tra­vailler moins ?

600 demandeurs d’emploi reçus à O S E R  au 1er février 1992, 167 dossiers finalisés, 1 287 contacts en cours.Le conseil d ’ administra­tion de O S E R , face aux problèmes posés par les demandeurs d ’emploi en fin de droit et ceux qui pré­sentent le plus de difficul­tés pour se reclasser déci­de de créer une autre struc­ture : R E S O .Elle aura pour finalité de procurer des « petits bou­lots » à un public plus fragile (R .M .I ., femmes isolées, handicapés, chô­meurs de longue durée).

“OSER” MÈNE LA LUTTE POUR L’EMPLOI

VI



BRESILAu Brésil, comme dans beaucoup de pays qui sor­tent d’ une didacture, le syn­dicat est un organe officiel et participe au fonctionne­ment de l ’ Etat. Il repose sur un impôt syndical prélevé à la source et équivalant à une journée de salaire. Cet impôt alimente trois ni­veaux de structures profes­sionnelles. Une structure territoriale (le plus souvent équivalant à une ville) qui est le lieu de négociation de la convention collective avec le patronat local et principalement du salaire minimum. Le syndicat local est également une véritable institution en lui-même, en ce sens qu’ il offre à ses affi­liés une série de prestations (médecins, dentistes, avo­cats, enseignement, etc.). Il n’est donc pas rare que dans la moindre petite ville le syndicat emploie lui-même 50 à 60 salariés. Dans une ville comme Sao Paulo qui compte 17 millions d’ habi­tants et 350 000 métallos, le syndicat est une administra­tion de plusieurs centaines de salariés.La Fédération profession­nelle alimentée par l’ impôt syndical se situe au niveau des différents Etats du pays. Cette structure qui regroupe les syndicats professionnels d’ un même Etat est beau­coup moins active que le syndicat territorial pour la bonne raison qu’ il s’ agit rarement d’un lieu de négo­ciation ou d’un lieu de pres­tations. Politiquement et financièrement, le contrôle de ce niveau de structure n’est cependant pas dénué d’ intérêt. Dernier niveau alimenté par l ’ impôt syndi­

cal, la confédération indus­trielle au niveau national qui est le regroupement des différentes fédérations d’Etat et qui constitue le dernier rouage d’ un organe au total sous tutelle du ministère du travail.Le système syndical brési­lien n’ admet donc pas le pluralisme syndical. O ffi­ciellement d’ ailleurs, les organisations syndicales n’existent pas. Officielle­ment toujours, la C U T  (Centrale Unique des Tra­vailleurs avec laquelle nous avons des rapports étroits) qui s’est constituée en 1983 et qui contrôle la majorité des syndicats de la métallur­gie n’existe pas. Comment cela peut-il s’expliquer ?Dans le système officiel, tous les 3 ans, les salariés qui acquittent une cotisa­tion volontaire en plus de l’ impôt syndical procèdent à l ’ élection de la direction du syndicat territorial. On peut donc se trouver en pré­sence de deux ou trois listes.

De l ’élection se dégage donc une majorité qui diri­ge le syndicat pendant trois ans et une ou deux opposi­tions qui cherchent à se ren­forcer pour gagner lors de la prochaine échéance. Avant la constitution de la C U T  par exemple, dans de nom­breux cas, les oppositions aux directions syndicales officielles sont devenues majoritaires et se sont retrouvées à la direction des syndicats. Progressivement ce sont des listes se récla­mant de la C U T  qui se sont présentées à l ’élection pour la direction des syndicats. C ’est ainsi qu’ aujourd’hui dans la métallurgie, mais également dans d’ autres professions, ce sont plus de 50 % ou 60 % des salariés d’une même profession qui sont représentés par des directions syndicales ap­partenant à la C U T  sans que celle-ci soit reconnue offi­ciellement.Trois éléments concourent à une possible évolution de

cet état de fait. Le premier, c ’est que de fait le pluralis­me existe et qu’ à terme la mise en conformité de la réalité et du droit s’ impose sous peine de discrédit total du pouvoir. Le deuxième élément, c ’est que pour résister face à la C U T , les rares directions syndicales officielles encore en exerci­ce et les ex-directions aujourd’hui dans l ’opposi­tion, se sont elles-mêmes constituées en Organisa­tions Syndicales Natio­nales. Le troisième élément, c ’ est que de plus en plus d’entreprises reconnaissent l ’ organisation syndicale dans l ’entreprise comme interlocuteur et négocient avec elle.Il reste alors à réussir l ’évolution pour ne pas quitter un corporatisme au profit d’ un autre.La prochaine V M M  re­viendra sur la situation économique et sociale de ce pays.



EAK AUDINCOURT (Doubs)
Avec 40 % des voix aux élections DP, la 
CFDT reste la 1 ' organisation dans cette 
entreprise de 236 salariés. '
FORGES DE BOLOGNE A CHAUMONT 
(Ardennes)
C'est une progression de plus de 4 points 
qu'enregistre la CFDT aux DP et de 5 points 
au CE au détriment de la CGT.
CHAUSSON OUTILLAGE (Reims)
La CFDT est seule présente. 173 salariés sur 
268 lui ont accordé leur confiance aux der­
nières élections DP.
JEANETCHAUMOND 
(Champagne Ardennes)
Dans cette PME de 114 salariés, la CFDT 
obtient 51 voix sur 90 exprimées.
UGINE PONT-DE-ROIDE 
(Franche-Comté)
Aux élections DP. malgré un léger recul au 
1er collège, la CFDT avec 57 % des voix 
exprimées reste la T’ organisation et gagne 
1 siège au 2 ' collège face à la CGC. 
SEBSELONGEY (Bourgogne)
La CFDT maintient au CE son nombre de 
sièges et garde le secrétariat malgré une 
légère progression de la CGT.
ROCKWELL ABS (Loiret)
Avec plus de 45 % des voix tous collèges 
confondus aux élections CE, la CFDT reste 
la 1 "  organisation et obtient 3 sièges sur 6. 
CASE POCLAIN (St-Dizier)
La CFDT passe de 20 % des voix en 1990 
aux élections CE à 31 % en 1992, et cela au 
détriment de la CGT ; FOet CGC se mainte­
nant. En 2 ans. c’est 144 salariés de plus qui 
ont apporté leur suffrage à la CFDT.
ECIA AUDINCOURT (Franche-Comté) 
Malgré un léger recul aux élections DP, nous 
restons avec 39 % des exprimés (472 voix), 
la 1" organisation syndicale dans cette 
entreprise de 1 442 salariés loin devant la 
CGT (25%) et FO (23%).
UNIMÉTAL GANDRANGE (Lorraine)
44,8 % des voix aux élections DP nous enre­
gistrons là une nouvelle progression qui 
nous conforte dans notre 1 e place dans cette 
entreprise de 2 250 salariés où le taux de 
participation avoisine 80 %.
SOLLAC MONTATAIRE 
Nouvelle progression de + 4.40 %. Ainsi 
avec 48 % des voix, la CFDT devient pre­
mière organisation dans cette entreprise. Ce 
score prouve la place de plus en plus gran­
de que prend la CFDT dans l'établissement 
par son action de tous les jours.
AUX FORGES DE BOLOGNE 
(Champagne/Ardennes)
Au Comité d’Entreprise, la CFDT enregistre 
une progression de 7,5 % frôlant ainsi la 
majorité. De même, aux délégués du per­
sonnel, la CFDT des Forges de Boulogne qui 
enregistre une progression d'adhérents 
depuis 3 ans est par ces élections confortée 
au regard des actions qu'elle a menée dans 
le domaine de la formation professionnelle 
et des conditions de travail.
RHENALU NEUF-BRISACH (Alsace)
7 élus sur 11 et 59,50 % des suffrages expri­
més en progression de 8 points par rapport 
à 1990, un résultat aux élections des délé­
gués du personnel dont la CFDT de RHE­
NALU a tout lieu d'être fière. Au 1 '  collège 6 
élus pour 8 sièges à pourvoir, laCFDTconfir­
me son rôle d'organisation syndicale majori­
taire avec 64.58 % des suffrages exprimés 
contre 25,5 % à la CGT (2 élus) et 7,96 % à 
FO Au 2' collège 1 élu pour 3 sièges à pour­
voir. la CFDT avec 42.32 % des suffrages 
exprimés, en progression de 12 points 
inquiète la CGC, 2 sièges avec 58,92 % des 
suffrages exprimés mais en régression de 
10 points par rapport aux mêmes élections 
de 1990.

JEUX - JOUETS
Salaires minima conventionnels 1992
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A n cien neté
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9 à  1 2 a n s
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1 2 à  1 5 a n s

A n cien neté
plus

de 15 ans
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